
Contacts réservés aux médias : 
Oualid SAHTOUT – 05 96 39 39 20 – 06 96 28 34 42 
oualid.sahtout@martinique.pref.gouv.fr 
Ghislaine ANGLIONIN 05-96-39-39-21 ou 06-96-23-19-93 – 
ghislaine.anglionin@martinique.pref.gouv.fr 

          Préfet de la Martinique 
 
           @prefet972 
 
          @Prefet972 
 

 
Cabinet du préfet 
Bureau de la communication interministérielle 

 

Fort-de-France, le 11 octobre 2019 

 
 
 

Communiqué de presse 

 
Information à la population  

Vidange d’un réservoir de butane 

par  la société Antilles-Gaz 

 

La société Antilles-Gaz, établissement classé Seveso situé zone de Californie au Lamentin, procédera du lundi 14 
octobre au vendredi 18 octobre inclus, sur la plage horaire 06h00-14h00, à la vidange du gaz butane contenu dans un 
réservoir enterré. 

La vidange de ce réservoir est une mesure de prévention imposée par le plan de prévention des risques 
technologiques. Le réservoir, implanté depuis 1995, sera ensuite démantelé ce qui réduira significativement le niveau 
des risques autour de cette installation. 

Le butane vidangé sera éliminé par brûlage dans une torchère, ce qui produira une flamme de plusieurs mètres de 
haut susceptible d’être visible depuis l’autoroute. Il s’agit d’un procédé couramment utilisé pour la vidange d’un 
réservoir et qui peut être interrompu à tout moment. 

Pour assurer la sécurité de l’opération la société Antilles-Gaz respectera les mesures suivantes : 

- protection du réservoir par un rideau d’eau ; 
- surveillance permanente de l’opération par les équipes du site renforcées par un expert du groupe Total ; 
- surveillance en continu de la qualité de l’air à proximité du site par un dispositif mobile de mesure durant 

toute la durée de l’opération. 

La circulation à proximité du site sera réglementée par un arrêté du maire du Lamentin. 

La population est invitée à respecter les consignes et le périmètre de sécurité mis en place durant toute l’opération. 


